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LES PROJETS DE DIRECTION A L’AGENDA DES SERVICES 
  
Véritable contrat d’objectifs entre les directions et la direction générale, la première édition des projets 
de direction est en cours d’élaboration par et dans les services. 
 
Miser sur le capital humain, Envisager des synergies vertueuses, S’outiller pour décider, Prioriser, Faire 
des choix, Réinterroger le niveau et la programmation des dépenses, Privilégier la production d’objets 
ou de services qui répondent aux besoins à satisfaire tels sont au final les moyens des projets de 
direction. 
Jean-Marc.Roscigni@ca-charleville-mezieres-sedan.fr 
 
L’INTERET ET LES COMPETENCES  COMMUNAUTAIRES EN DEBAT LE 7 JUILLET 
 
En application de la loi, la Communauté d’agglomération a hérité à sa création de l’intégralité des 
compétences antérieurement transférées aux anciens EPCI.  
 
Ainsi on dénombrait au 1er janvier 2014, 107 compétences qui parfois se superposaient ou présentaient 
un caractère redondant. Le Conseil Communautaire se réunira le 7 juillet prochain afin de prendre 
connaissance et de débattre des propositions relatives au travail de « toilettage » des compétences et de 
l’intérêt communautaire. 
Olivier.Gilles@ca-charleville-mezieres-sedan.fr 
 
 
LA MUTUALISATION ET LE PROJET DE TERRITOIRE NUMERIQUE 
A LA RENCONTRE DES MAIRES LE 22 JUIN  
 
Le Président de la Communauté d’agglomération rencontre les 65 maires des communes membres afin 
de présenter et débattre de deux projets au cœur de l’agenda : l’équipement du territoire en haut débit et 
la mutualisation. 
Olivier.Gilles@ca-charleville-mezieres-sedan.fr 
Pierre.Ruaud@ca-charleville-mezieres-sedan.fr 
 
 
AUTORISATION DES DROITS DE SOLS : ELLES ARRIVENT 
 
Les premières délibérations des communes qui sollicitent l’appui du pôle communautaire d’instruction 
des autorisations d’urbanisme arrivent à la Communauté d’agglomération. 
 
En parallèle, les trois agents communautaires sont recrutés par redéploiement interne. 
Jean-Marc.Roscigni@ca-charleville-mezieres-sedan.fr 
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